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ORIGINAL : francais 

DATE: 28 janvier 1992 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:EGETALES 

GEN~VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Trentieme session 

Geneve, 8 et 9 avril 1992 

CONDITIONS DE L'EXAMEN D'UNE VARIETE 
E.FFECTUE PAR L I OBTENTEUR 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

l. A sa vingt-cinquieme session ordinaire (24 et 25 octobre 1991), le Conseil 
a decide que le Comite administratif et juridique devait examiner les condi
tions auxquelles les obtenteurs ou les demandeurs doivent satisfaire lorsqu'ils 
effectuent des essais en culture et etablissent des rapports d'examen (voir au 
paragraphe 23.i) du document C/25/12). 

2. Ces conditions ont ete definies comme suit dans une declaration dont le 
Conseil a pris note, en l'approuvant, a sa dixieme session ordinaire, en oc
tobre 1976 (voir l'annexe du document C/X/8) 

3883V 

"1) Il est evident qu'il appartient aux Etats membres de garan
tir que l'examen requis par l'article 7, paragraphe 1), de la Con
vention UPOV comprenne des essais en culture, et, normalement, les 
autorites des Etats membres actuels de l'UPOV precedent elles-memes 
a ces essais; cependant, si l'autorite competente exige que ces 
essais scient menes par le demandeur, cette procedure est consideree 
comme conforme aux dispositions de l'article 7, paragraphe 1), pour 
autant que 

"a) les essais en culture scient menes conformement a des 
principes directeurs etablis par l' au tori te et scient poursuivis 
jusqu'a ce qu'une decision soit prise au sujet de la demande; 

"b) le demandeur so it tenu de deposer en un lieu des igne, 
simultanement au depot de la demande, un echantillon du materiel de 
reproduction ou de multiplication representant la variete; 
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le demandeur soit tenu de garantir a des personnes dument 
par l'autorite competente l'acces aux essais en culture 
sous le point a). 

"2) Un systeme d'examen tel que decrit ci-dessus est considere 
comme compatible avec la Convention UPOV." 

3. La decision visee au paragraphe l ci-dessus est le resultat des debats 
que le Comi te technique a consacres a ce sujet a sa vingt-septieme session 
(16-18 octobre 1991). Des extraits des documents TC/27/3 et TC/27/9 figurent 
a l'annexe du present document. 

4. Le Comite technique etait convenu de recommander au Conseil de reexaminer 
ces conditions afin d'en reaffirmer la pertinence pour l'UPOV dans les annees 
a venir. Le Conseil, a son tour, s'est demande s'il etait opportun de demander 
qu'un echantillon representant la variete soit depose en un lieu designe simul
tanement au depot de la demande. 

5. L'exigence d'un depot simultane peut etre remplacee opportunement par une 
exigence d'un depot dans un delai determine. L'alinea b) pourrait etre modifie 
comme suit 

"b) le demandeur soit tenu de deposer en un lieu designe, 
dans un delai fixe par l' au tori te [ simultanement au depot de la 
demande], un echantillon du materiel de reproduction ou de multi
plication representant la variete." 

6. Avec cette modification, le Comite administratif et juridique pourrait, a 
l'instar du Comite technique, recommander au Conseil de reaffirmer la perti
nence de la declaration de 1976. 

7. Le Comite administratif et juri
dique est prie de s'exprimer sur la 
proposition figurant au paragraphe 5 
ci-dessus. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

EXTRAITS DES DOCUMENTS TC/27/3 ET TC/27/9 

1. Extraits du document TC/27/3 (questions soumises au Comite technique a la 
suite des sessions de 1991 des Groupes de travail techniques) 

"90. Examen aux Etats-Unis d 1 Amerique. Le TWA a pris note du docu
ment TWA/20/7, elabore par les experts des Etats-Unis d I Amerique, 
dans lequel est explique le systeme applique dans ce pays, ainsi que 
des explications donnees par les experts sur les themes suivants : 

i) Historique du systeme de protection des varietes vegetales; 

ii) Procedures d 1 instruction des demandes de protection; 

iii) Recueil et stockage de donnees; 

iv) Ressources en matiere d 1 information des services de protec
tion des varietes vegetales; 

v) Exemples de recherches de nouveaute; 

Un resume de ces explications sera reproduit dans les annexes du 
document TWA/20/9. 

"91. Examen des var ietes de ma'is en France. Le TWA a pr is note du 
document TWA/20/6, elabore par les experts fran9ais au sujet du sys
teme applicable au ma'is. En vertu de ce systeme, le demandeur doit 
remettre les resultats d 1 une annee d 1 examen, tandis que les services 
de protect ion des var ietes vegetales procedent a un autre examen 
portant sur une annee et comparent leurs propres donnees avec celles 
qui ont ete fournies par le demandeur. M. Guiard (France) a expli
que que le but du systeme est d 1 obtenir de l 1 obtenteur une descrip
tion prealable de la variete qui permette aux services de protection 
de se prononcer au sujet de cette variete apres une annee seulement 
d 1 examens officiels en deux lieux differents. La decision relative 
a la var iete reposerai t uniquement sur les donnees resultant de 
l 1 examen officiel. Apres une annee de mise a l 1 epreuve, le systeme 
parait tres prometteur. Son application est toutefois limitee aux 
lignees de ma'is et il n 1 est pas prevu de l 1 etendre a d 1 autres espe
ces pour l 1 instant. 

"92. Examen en Nouvelle-Zelande. Le TWA a pris note d 1 un rapport 
de 1 1 expert de Nouvelle-Zelande signalant que son pays est passe 
d 1 un systeme d 1 examens en culture effectues par les services offi
ciels a un systeme d 1 examens en culture effectues par les obtenteurs 
pour ce qui concerne les especes agr icoles et potage res. Selon 
1 1 expert, ce changement ne s 1 est pas opere sans diff icul te etant 
donne quI a 1 1 Or ig ine les obtenteurs etaient incapables de deer ire 
les varietes, si bien que des procedures et des principes directeurs 
d I examen Ont dU etre elabores et deS COUrS de formation organiSeS 
pour rendre le systeme operationnel mais desormais, trois ans apres 
sa mise en application, celui-ci fonctionne de fa9on satisfaisante. 
Une autre di ff icul te tenai t a 1 1 absence de toute description des 
varietes notoirement connues. Pour le ray-grass, l 1 office a du se 
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reporter aux examens en culture officiels. On peut done dire que 
la Nouvelle-Zelande applique un systeme mixte dans lequel les exa
mens en culture sont effectues tantot par les services officiels 
tantot par les obtenteurs. 

"93. Examen au Canada. Le TWA a aussi pris note d'un rapport de 
!'expert canadien sur le projet de creation dans son pays d'un sys
teme d' examens en culture effectues par les obtenteurs, comparable 
a celui qui est deja applicable en Australie, ou l'examinateur pro
cederait a !'observation des plantes dans les installations de l'ob
tenteur. Etant donne qu'il s'agirait au Canada d'un systeme entie
rement nouveau, la difficulte tiendrait notamment a 1' institution 
d'un examen pour les varietes notoirement connues et a la selection 
de var ietes similaires auxquelles puisse etre comparee telle ou 
telle variete proposee. 

"94. Au cours des debats qui ont suivi les rapports susmentionnes, 
le TWA a releve que les Etats membres ou il n'existe a l'heure actu
elle qu'un systeme d'examens en culture effectues par les services 
officiels devraient aussi envisager !'acceptation partielle d'un 
systeme d 'examens en culture effectues par les obtenteurs, compte 
tenu notamment de !'extension envisagee du systeme de protection a 
!'ensemble du regne vegetal. Le cout de l'examen etant plus eleve 
et le paiement des frais correspondants etant de plus en plus sou
vent exige par les pouvoirs publics, 1' obtenteur se trouverai t de 
ce fait aussi davantage associe a l'examen. Parmi les divers exem
ples cites, il existe toutefois une large gamme de possibilites pour 
ce qui concerne les examens en culture effectues par les obtenteurs, 
allant du cas ou l'obtenteur re~oit des instructions detaillees sur 
la fa~on de mener l'examen et d'etablir le rapport d'examen et la 
description de la variete au regime tres liberal laissant entiere
ment a l'obtenteur le soin de determiner les modalites d'execution 
de l'examen et de rediger la description. 

"95. Apres avoir pris note des resultats des debats consacres a la 
cooperation avec les obtenteurs pour l'examen des varietes au sein 
du Comite et d'autres groupes de travail techniques, le TWF a etudie 
les possibilites pour ce qui concerne les especes relevant de son 
domaine de competence. Il a conclu qu' il est important pour les 
services de protection de ne pas s'aligner sur tel ou tel obtenteur 
afin de conserver leur independance. Les possibilites de coopera
tion varient selon les especes. Dans bien des cas, il est dangereux 
de laisser aux obtenteurs le soin de proceder a 1' examen et seuls 
des examens en culture off iciels seraient acceptables. Pour d 'au
tres especes, en revanche, l'obtenteur ou le demandeur pourrait etre 
invite a donner des precisions ou des renseignements complementaires 
sur les especes considerees ou a indiquer des varietes comparables. 
Dans son domaine de competence, le TWF ne s'attend pas au depot de 
nombreuses demandes se rapportant a des varietes d'especes nouvelles 
a la suite de l' ex tens ion de la protect ion a 1' ensemble du regne 
vegetal. Les examens en culture effectues pa.r les obtenteurs ne 
seraient pas necessairement mains onereux pour ces derniers. 

"96. Le TWO a pris note du paragraphe 47 du document TC/26/5 rela
tif a la derniere session du comite et d'un compte rendu succinct 
des debats qui ont eu lieu au sein du Groupe de travail technique 
sur les plantes agricoles au sujet de la cooperation avec les 
obtenteurs pour l'examen des varietes aux Etats-Unis d'Amerique, en 
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Nouvelle-Zelande et en France et des projets qui existent a cet 
egard au Canada. Les experts ant ensui te br ievement rendu compte 
de la cooperation avec les obtenteurs dans leurs pays respectifs. 
Au Japan, les instituts nationaux acceptent les donnees publiees 
correspondant a deux annees d 1 examen pour se prononcer au sujet de 
la distinction; dans d 1 autres cas, une inspection sur place a lieu 
une fois par an, le reste des renseignements etant fourni par le 
demandeur; dans d 1 aut res encore, les examens sont effectues dans 
des stations officielles. Dans taus les autres Etats representes a 
la session du TWO, les examens en culture passent pour la plupart 
par des essais effectues par les services officiels et n 1 ont lieu 
qu 1 a titre exceptionnel dans les installations de l 1 obtenteur
demandeur ou dans d 1 aut res collect ions de var ietes. Les observa
tions concernant les plantes sont toutefois, dans la quasi-totalite 
des cas, effectuees par les services officiels. 

"97. Le TWO a estime qu 1 il n 1 est pas necessaire a l 1 heure actuelle 
d 1 associer le demandeur-obtenteur aux observations. La plupart des 
obtenteurs-demandeurs seraient incapables d 1 effectuer ces observa
tions, et la fiabilite des resultats ainsi que le niveau de l 1 examen 
en souffriraient. Par rapport a la situation actuelle, le fait que 
les examens scient effectues par les obtenteurs se traduirait selon 
toute probabilite par une elevation du cout de l 1 examen dans son 
ensemble. Au cas ou la charge de travail s 1 accentuerai t, il con
viendrait de s 1 at tacher a centraliser 1 1 examen avant d 1 y associer 
le demandeur-obtenteur. Ce n 1 est qu 1 au cas ou cette mesure se reve
lerai t insuff isante que la possibilite d 1 associer les demandeurs
obtenteurs devrait etre envisagee, espece par espece et extremement 
prudemment. 

"98. Le TWV a pris note du document TWA/20/6, dans lequel est 
explique un systeme qui est a l 1 etude en France pour les lignees 
inbred de ma!s et en vertu duquel le demandeur et les services 
nationaux effectuent chacun l 1 examen DHS pendant un an. Si les 
resultats des deux series d 1 examen concordent, la decision d 1 accor
der la protection a la variete pourrait etre prise sur la base des 
resultats de l 1 examen officiel effectue pendant un an sur deux 
sites. L 1 obtenteur gagnerait ainsi un an. Le groupe de travail a 
convenu de suivre cette etude. 

"(voir les paragraphes 16 a 20 du document TWA/20/9 Prov., le para
graphe 12 du document TWF/22/4 Prov., les paragraphes 32 a 34 du 
document TW0/24/12 Prov. et le paragraphe 14 du document TWV/24/10 
Prov.)" 

2. Extrait du document TC/27/9 (compte rendu) 

"53. Le comite prend note des paragraphes 90 a 98 du document 
TC/25/3, qui traitent des fa~ons possibles d 1 associer les obtenteurs 
ou les demandeurs a l 1 examen de leurs varietes .. Il releve que, dans 
la majorite des cas, les groupes de travail techniques soulignent 
la necessite de maintenir la fiabilite actuelle des resultats d 1 exa
men fondes sur les observations faites par les services nationaux, 
meme lorsque les plantes sont cultivees dans les installations du 
demandeur ou de 1 1 obtenteur. Toutefois, il admet que les examens 
en culture realises par l 1 obtenteur sont egalement acceptables, 
S 1 ils sont convenablement effectues, et note qu 1 un nombre croissant 
d 1 Etats membres de l 1 UPOV les incluent dans leur procedure d 1 examen. 
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Dans ce contexte, il rappelle plus particulierement que le Conseil, 
lors de sa dixieme session, a noti en l'approuvant (voir le para
graphe 7 du document C/X/12) une diclaration selon laquelle les 
essais auxquels precede le demandeur sont consideris comme conformes 
aux dispositions de la convention, pour autant que : 

"a) les essais en culture scient menis conformiment i des prin
cipes directeurs etablis par l'autorite et scient poursuivis jusqu'i 
ce qu'une decision soit prise au sujet de la demande; 

"b) le demandeur soit tenu de deposer en un lieu designe, 
simultaniment au depot de la demande, un ichantillon du matiriel de 
reproduction au de multiplication representant la varieti; 

"c) le demandeur soit tenu de garantir i des personnes dGment 
autorisees par l'autoriti compitente l'acces aux essais en culture 
mentionnis sous le point a)." 

"Etant donne qu'il a ete fait reference i ces conditions lors de la 
Confirence diplomatique de 1978 (voir le paragraphe 394 des Actes 
de ladite confirence), le comite recommande que les Etats qui font 
appel aux examens effectues par les demandeurs au les obtenteurs, 
au qui privoient de le faire, se conferment aux trois conditions 
precitees. Le comite convient de recommander au Conseil de reexa
miner ces conditions afin d'en reaffirmer la pertinence pour l'UPOV 
dans les annees i venir." 

[Fin du document] 


